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BU LLETIN DU JOUR 

ire du Message, le géné
ral Changarnier, au nom des fractions 
de la droite, a déposé le projet de 
lo i s u i v a n t : 

« Art. 1er . — Le pouvoir exécutif sera 
confié au maréchal de Mac-Mahon pour une 
période de dix ans. 

» Art. 2. — Il exercera le pouvoir, dans 
les conditions actuelles jusqu'au vote des 
lois constitutionnelles. 

» Art. 3 . — Une commission de trente 
membres sera nommée en séance publique 
pour l'examen des lois constitutionnelles. » 

L'urgence demandée sur ce projet a 
été votée malgré 1'opposilion des trois 
gauches et des bonapartistes. Les voix 
se sont réparties ainsi : 388 pour, 348 
contre. 

La commission chargée d'examiner le 
projet Changarnier sera nommée ven

dredi dans les bureaux.On pense qu'elle 
présentera son rapport le lendemain et 
que le vote sur le projet pourrait avoir 
lieu samedi ou dimanche. 

Aujourd'hui doit avoir lieu l'élection 
du bureau de l'Assemblée. L'élection 
de M. Buffet semble assurée. 

Ln correspondant parisien nous écrit : 
« Le message a été chaleureusement ap

plaudi par toutes les fractions de la majorité. 
On a beaucoup remarqué le passage, dans 
lequel lo maréchal écarte toute pensée d'é

t a b l i r aujourd'hui une forme de gouverne vent 
'oui engagerait indéfiniment l'avenir. (C'est 
laisser la porte ouverte à la Monarchie.) 

» La majorité a également applaudi avec 
énergie le paragraphe qui réclame des lois 
pour décourager les factieux, pour repousser 
les écarts et les violences de la presse qui 
corrompt l'es-prit dos populations, pour ra
m e u r les municipalités au respect de la 
loi . Le mot de république n'est pas prononcé 
uao seul- fois. 

» Toutes les gauches et les thiéristes sont 
dans un état de fureur indescriptible. Un 
'd'eux s'est écrié : . Alors, autant valait 
faire la Monarchie tout de suite » .—Amen/ 

DE SAINT- CftÉRON. 
•— m 

MESSAGE 
DU 

MARÉCHAL MAC - MAHON. 
Messieurs, 

« Au moment où vous vous sépariez, 
je vous disais que vous pouviez vous 
éloigner sans inquiétude et qu'en votre 
absence rien ne viendrait troubler le 
repos public. 

»Ge queje vous annonçais s'est réalisé. 
» En .vous réunissant aujourd'hui, 

vous retrouvez la France en paix. La 
libération complète de notre territoire 
est maintenant un fait consommé, l'ar
mée étrangère a quitté le sol français et 
nos troupes sont rentrées dans nos dé- I 
parlements évacués, au milieu de la joie 
patriotique des populations. Notre dé- [ 
livrance s'est opérée sans causer de ] 
troubles au dedans, sans éveiller de j 
méfiances au dehors. 

» L'Europe, assurée de notre ferme 
résolution de maintenir lapaix,nous voit ! 
sans crainte reprendre possession de 
nous-mêmes. 

» Je reçois de toutes les puissances le • 
témoignage de leur désir de vivre avec j 
nous M M des relations d'amitié. 

» A l'intérieur, l'ordre public a été ; 
fermement maintenu. Une administra- : 
tion vigilante, confiée à des fonctionnai- ' 
res d'origine poMtique différente, mais \ 
tous dévoués à la cause de l'ordre, 
• fait strictement appliquer les lois i 
existantes. Elle s'est inspirée partout j 
de cet esprit conservateur dont la grande i 
majorité s'est montrée toujours animée 
61 dont, en ce qui me concerne, tant que j 
vous me confierez le pouvoir, je ne me ; 
départirai pas. 

» A la vérité, la tranquillité matérielle I 
n'a pas empêché l'agitation des esprits, | 
et à l'approche de votre réunion, la lutte i 
engagée entre les partis a redoublé de | 
vivacité. Il fallait s'y attendre. Au nom- ; 
bre dos objets que vous avez indiqués i 
vous-mêmes coaime devait vous occu
per dès la reprise de vos travaux, figu- [ 

rail l'examen des lois constitutionnelles 
présentées par mon prédécesseur. Cette 
attente ramenait nécessairement la 
question, jusqu'ici toujours réservée, de 
la forme définitive, du gouvernement. 
Il n'est donc pas' étonnant que ce grave 
problème ait été soulevé d'avance par 
les divers partis et traité par chacun 
d'eux avec ardeur dans le sens conforme 
à ses vœux. 

«Je n'avais pas qualité pour interve
nir dans leurs débats ni pour devancer 
l'arrètde votre autorité souveraine; l'ac
tion de mon gouvernement a dû se bor
ner à contenir la discussion dans les li
mites légales et encore, en toute hypo
thèse, le respect absolu de vos décision?; 
votre pouvoir est donc entier et rien 
n'en peut entraver l'exercice. 

« Peut-être pourtant tro'uverez-vous 
que l'émotion causée par ces discus
sions si vives, est une preuve que dans 
l'état présent des faits et des esprits, 
l'établissement d'une forme de gouver
nement quelle qu'elle soit, qui engage 
indéfiniment l'avenir, présente de gra
ves difficultés. Peut-être trouverez-vous 
plus prudent de conserver à vos insti
tutions le caractère qui leur permet de 
rallier comme aujourd'hui, autour du 
Pouvoir, tous les amis de l'ordre sans 
distinction de parti. 

» Si vous en jugez ainsi, permettez à 
celui que vous avez élu, sans qu'il ait 
cherché cet honneur, de vous dire avec 
franchise son sentiment. 

» Pour donner au repos public une 
garantie sûre, il manque au régime ac
tuel deux conditions essentielles dont 
vous ne pouvez sans danger le laisser 
privé plus longtemps. 

» Il n'a ni stabilité ni l'autorité suf
fisantes. 

» Quel que soit le dépositaire du Pou
voir, il ne peut faire un bien durable si 
son droit de gouverner est chaque jour 
rerais en question, et s'il n'a devant lui 
la garantie d'une existence assez longue 
pour éviter au Pays la perspective d'agi
tations sans cesse renouvelées. 

» Avec un Pouvoir qui peut changer 
aTouTmoment, Cn peut assurtr^ta paix 
du jour mais non la sécurité du lende
main. Toute grande entreprise, est par 
là même rendue impossible: le travail 
languit, la France qui ne demande qu'à 
renaître est arrêtée dans son dévelop
pement. 

» Dans les relations avec les puis
sances étrangères, la politique ne peut 
acquérir l'esprit de suite et de persévé
rance qui, seul, à la longue inspire la 
confiance, maintient ou rétablit la gran
deur d'une nation. 

» Si la stabilité manque au pouvoir 
actuel, l'autorité aussi lui fait souvent 
défaut. 

» Il n'est pas suffisamment armé par 
les lois pour décourager les factions et 
même pour se faire obéir de ses propres 
agents. La presse se livre avec impunité 
à des écarts et des violences qui finiraient 
par corrompre l'esprit des populations. 

^ Les municipalités élues oublient 
qu'elles sont l'organe de la loi et lais
sent l'autorité centrale sans représen
tant sur bien des parties du territoire 

» Vous songerez à ces périls et vous j 
ferez don à la société d'un pouvoir i 

exécutif durableetfort qui prenne souci 
de son avenir et puisse la défendre 
é n e r g i q u e m e n t . » 

. m •—— 

LETTRE DE VERSAILLES 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Versailles, 5 novembre 1873. 

. Monsieur le Directeur, 
La chambre va se réunir dans une 

heure. 
La situation sous l'empire de laquelle 

elle se rassemble peut se résumer en 
un mot. 

Foute d'avoir pu faire une bonne et 
Lolle monarchie libre et honnête, on va 
être obligé de faire une dictature. 

Encore faut-il s'estimer bien heureux 
d'avoir sous la main un dictateur assez 
loyal pour être prêt à descendre du pou
voir sitôt que la nation le voudra. 

La réalité de celle situation a éclaté 
dans les dernières réunions des diffé
rents groupes conservateurs. Extrême 
droite, droite et centre droit ont été 
unanimes pour reconnaître que puisque 
l'accord- entre le roi et la nation n'était 
pas encore complet, il fallait, en atten
dant, assurer la tranquillité publique 
en armant le maréchal Mac-Mahon des 
pouvoirs nécessaires. 

Tel a été aussi le langage tenu par 
M. de Mac-Mahon aux délégués qui 
sont venus lui exprimer le vœu général: 
Je ne puis, a-t-il d'il,satisfaire à ce vœu 
que si vous nie donnez un accroisse-
ment de stabilité et de force; de stabi
lité par la prorogation de mes pouvoirs; 
de force par le vole de lois énergique
ment répressives. 

C'est ce que l'extrême droite et la 
droite ont résolu hier soir dans leur 
dernière réunion de l'hôtel des Réser
voirs. 

A ce premier résultat ils veulent en 
ajouter un second qui sera, s'il réussit, 
le plus utile préliminaire d'une restau
ration monarchique. 

Depuis 3 ans, le prolétariat Français 
s'abandonne à la République par cela 
seul que, le gouvernement étant in
vesti de ce titre, leur paraît devoir être 
définitivement Républicain. 

Si absurde que soit cette faiblesse, il 
faut bien reconnaître que l'empire des 
mots est assez grand en France pour 
produire ces déplorables résultats. 

En conséquence la droite veut rendre 
à notre situation politique toute sa 
réalité en effaçant de notre constitution 
présente tout ce qui peut servir de pré
jugés à la solution définitive. 

II a été résolu que tous les groupes 
conservateurs s'uniraient pour appuyer 
une proposition de loi qui prorogerait 
pour 10 ans les pouvoirs du maréchal 
sans lui donner aucune qualification 
politique et qu'une commission serait 
immédiatement nommée pour faire nos 
lois constitutionnelles dans notre es
prit. 

Il s'agit en un mot d'anéantir le pacte 
de Bordeaux et l'essai loyal ae la Répu
blique. 

C'est sur ce terrain que la gauche est 
résolue à nous livrer bataille'. 

Elle voudrait que ion .lit les lois 

constitutionnelles avant toute chose et 
selon l'esprit actuel de l'essai de répu
blique. Les pouvoirs du maréchal ne 
seraient réglés que postérieurement et 
comme un accessoire de la constitution 
républicaine. La droite veut au contrai
re armer d'abord le maréchal et par sa 
prorogation et par de fortes lois répres
sives; puis une fois l'ordre assuré, l'on 
constituerait sans aucun préjugé ré
publicain. 

Vous devinez combien la résistance 
de la gauche va être vive, car elle sent 
bien que sitôt que l'on fait de l'ordre 
on fait de la monarchie. 

Au moment de la bataille, permettez-
moi de faire le dénombrement des 
troupes. 

Le concours du pouvoir, de l'extrême 
droite, de la droite et du centre droit 
est assuré dans le sens que nous dési
rons. 

Le parti bonapartiste avait d'abord 
paru vouloir faire acheter son appui à 
la gauche par l'adoption de deux de ses 
condidats au bureau de l'Assemblée. 
Depuis hier,les Bonapartistes ont résolu 
de voter avec nous. 

Nous avons contre nous l'extrême 
Gauche, la Gauche modérée et le Centre 
Gauche. 

C'est donc,pour la première fois, une 
lutte de tous les conservateurs réunis 
contre tous les Républicains. 

Pour ma part je ne doute pas de la 
victoire. 

Après le vote sur la proposition Chan
garnier, la Gauche compte déposer une 
demande d'interpellation adressée au 
ministère au sujet de ses relations avec 
la droite pendant l'époque où la restau
ration Monarchique a été imminente. 

Sur ce point, il n'y aura aujourd'hui 
qu'à fixer un ajournement. Mais le jour 
où la lutte aura lieu, vous pouvez vous 
attendre à ce qu'elle soit vive. 

A la dernière heure, et au moment 
même d'entrer en séance, le parti bona-
bartiste opère une nouvelle conversion. 

Dans la réunion qu'il avait tenue hier 
chez M. Galloni d'Istria, il avait résolu 
de voter la prorogation des pouvoirs du 
maréchal de Mac-Mahon. 

Aujourd'hui, il met une réponse à sa 
résolution, et votera simplement l'ur
gence sur cette proposition. Mais il 
conserve sa liberté sur le fond de là 
question. Il fait même pressentir que 
10 ans de prorogation serait une trop 
longue durée,une espèce de République. 
11 voudrait 3 ans ou 6 ans au plus. 

Enfin il n'en déposera pas moins sa 
demande d'appel au peuple. 

C'est toujours son système de ba
lance, qui accable tour à tour les deux 
partis pour empêcher le triomphe d'au
cun. 

Aujourd'hui les partisans de VEmpire 
veulent nous donner une victoire pas
sagère pour s'en faire ensuite un titre 
et nous imposer leurs conditions. 

La séance commence à 3 h. 1/2. M. 
le duc de Broglie donne lecture du 
message. 

Dès les premiers mots, la gauche 
affecte de rire à hiute voix du ta
bleau qu'il fait du rétablissement de 
l'ordre. 
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LE 

BAPTÊME DU SANG 

QUATRIEME PARTIE 

L e s o l d a t 

XXXIX 

Ici, le comte de Kergor, que Pedro 
ne cherchait certes pas à interrompre, 
s'arrêta comme pour reprendre haleine, 
et bientôt : 

— Je vous avoue franchement, dit-il, 
que ce n'est pas sans un certain effroi 
que je vois approcher la vieillesse, qui 
rend toujours la solitude plus cruelle... 
c'est contre cette solitude que je sens à 
présent le besoin de me défendre. Je 
n'ai que des parents assez éloignés, je 
n'ai jamais eu avec eux, depuis la mort 
de mon père,quedesrelations sans suite 
et bans intimité. Je ne suis rien pour 
eux, et ils sont pour moi peu de chose. 
La vraie famille, à mes yeux, ce sont les 

Sens que l'on aime et qui vous aiment... 
vec ceux-là, on peut toujours s'en faire 

une. Mes parents sont trop riches pour 
•voir grand souci d'une fortune qui leur 

est inuti le. . . C'est donc à vous queje 
veux la laisser . . . 

— Ah ! monsieur, c'est trop ! c'est 
beaucoup trop 1 s'écria le jeune homme. 

— Voyez comme nous sommes loin 
de nous entendre ! Pour moi, je ne trouve 
pas que ce soit encore assez. Je vous 
donne une fortune après m o i . . . quand 
déjà je n'en saurais plus jou i r . . . Mais 
vous, n'est-ce pas votre vie même et 
votre jeunesse dans sa fleur que vous 
avez si généreusement hasardée pour 
moi ? 

Pedro ne répondit que par un mou
vement d'épaules d'une superbe indiffé
rence. 

.— J'ai presque le moyen de m'ac-
quitter envers vous! continua le comte 
de Kergor. 

Le jeune officier, en entendant ces 
mots, ne put se défendre d'un certain 
trouble ; une pensée folle, audacieuse, 
traversa son esprit, sans toutefois s'y 
arrêter longtemps, et l'image enchante
resse de Blanche de Vimeuse, subite
ment évoquée devant lui, le fit tour à 
tour rougir et pâlir. Le malheureux 
s'aperçut bien vite qu'il n'avait pas 
compris. 

— Je veux vous donner mon nom 1 
continua l'héritier d'une des plus an
ciennes familles de la Bretagne, si fé
conde en vieux sang. 

Ici le commandant fit une pause et 
regarda Pedro assez ému. Puis il reprit 
bientôt : 

— Votre nom à vous est fort joli 

sans doute, et surtout très-original... 
quand il est porté par un Français.Mais 
il manque un peu de sérieux. Il fait 
trop l'effet d'un nom de roman . . . 

— Je ne l'ai pas choisi ; on me l'a 
donné 1 

— Sans doute ; aussi, je ne vous en 
fais pas de reproche ! Le mien n'est 
qu'historique, ajouta le comte négligem
ment; mais cela vaut peut-être mieux 
pour la vie ordinaire. 

J'entends, du reste, que vous les 
portiez tous deux I II ne serait pas juste 
d'oublier celui sur lequel vous avez 
déjà fait rejaillir tant d'éclat.Il faut qu'il 
soit à l'honneur comme il était à la 
peine 1 La gloire récente de Pedro ra
jeunira le vieux lustre de Kergor. 

En entendant ces mots, le fils de 
Marthe ne put se défendre d'une émo
tion profonde. Le commandant lui offrait 
tout d'un coup beaucoup plus qu'il n'eût 
jamais, je ne dirai pas espéré, mais dé
siré. Dans son émotion pleine de trou
ble, il ne put que balbutier un remercie
ment inintelligible, dont M. de Kergor 
voulut bien pourtant se contenter. 

— Laissez-moi vous faire heureux, 
lui dit-il, et ne vous préoccupez pas 
d'autre chose que de l'être ! 

— Ah l mon commandant, que vous 
savez bien donner 1 fit Pedro en prenant 
les deux mains du comte de Kergor. 

— Je sais surtout faireadmirablement 
mes affaires, répondit celui-ci avec un 
bon 80wt*e. J'étais le plus malheureux 
des hommes de me voir seul dans la 

v i e . . . et je trouve le moyen de me don
ner un fils que chacun m enviera. 

— Un fils i murmura le jeune homme, 
qui semblait devoir, ce jour-là, marcher 
de surprise en surprise. 

— Oui, Pedro, vous allez être mon 
fils! J'ai résolu de vous adopter . . . si 
toutefois vous voulez bien y consentir. 

— Oh ! monsieur l 
— Ce sera là mon premier soin dès 

que nous serons à terre.Vous n'avez pas 
pu vous douter de la chose, car vous 
étiez très-souffrant au moment où je 
m'en occupais. . . Mais j 'ai fait préparer 
là-bas toutes les pièces établissant les 
circonstances dont la preuve doit être 
fournie aux magistrats. 

Maintenant nous n'avons plus besoin 
que d'un jugement du tribunal de Va-
lognes, et d'un arrêt confirmatif de la 
cour de Caen, en audience solennelle, 
et en robes rouges — mais ces deux 
actes judiciaires, je me charge de les 
obtenir. Vous n'avez plus qu'à me 
laisser faire. Aujourd'hui, vous êtes le 
lieutenant Pedro. Demain, vous serez 
le vicomte de Kergor. 

La surprise fut si grande chez le jeune 
homme que, pour un moment, elle do
mina en lui tout autre sentiment. Puis 
ce furent mille idées confuses, incohé
rentes, qui tourbillonnèrent dans sa 
tète sans qu'il pût les arrêter, les. saisir, 
s'en rendre exactement compte. Pedro 
n'avait pas encore pénétré jusque-là 
dans les sphères sociales où le nom et 
le titre jouent un rôle si important 

qu'ils décident, en quelque sorte, de la 
position et de l'avenir d'un homme. 

II n'en comprenait pas moins, cepen
dant, le réel et sérieux avantage qui 
devait résulter pour lui d'un change
ment d'état si complet. Des perspecti
ves toutes nouvelles s'ouvraient 
maintenant devant lui. Des choses 
auxquelles, jadis, il n'eût pas même osé 
songer, tant elles lui eussent paru insen
sées, n'avaient plus rien maintennt qui 
étonnât son audace. Tout, à présent, 
lui semblait possible; il ne lui fallait 
plus qu'un peu de bonheur pour convertir 
en réalités positives ses folles chimères 
d'autrefois. Il sentait que les paroles 
lui manquaient pour remercier digne
ment M. de Kergor, et plutôt que d'expri
mer sa reconnaissance d'unefaçon banale 
et incomplète, il se tut. Mais sa pression 
de main silencieuse prouva du moins 
à ce bienfaiteur, sous lequel se cachait 
un père, que son fils n'avait pas le cœur 
d'un ingrat. | 

XL 

On approchait de terre, le commandant 
de la Bretonnt monta au banc de quart 
pour s'assurer que chaque chose était 
à sa place et chaque homme à son 
pos te . . . peut-être aussi pour réjouir 
ses yeux, en revoyant la douce patrie, 
qui, après une longue absence, fait tou
jours battre le cœur du marin. 

Louis BNAULT. U l M M T f . ) 


